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Date prévue de Compromis ou de changement de baille
_________________________________________________

Adresse et Code postal du Notaire :
_________________________________________________
Lieu de remise des Clefs :
_________________________________________________

Pour tous diagnostic : Accessibilité obligatoire à tous les locaux concernant la vente (combles, greniers, parking, cave, garage…). Des parties non accessibles ne seront pas mentionnées dans le rapport.
Pour le diagnostic GAZ :
Domaine d’application du diagnostic :

Le champ d’application du diagnostic porte sur l’installation intérieure de gaz telle que définie dans l’article 2 de l’arrêté du 2 août 1977 modifié relatif aux règles techniques et de sécurité applicables aux installations de gaz combustible et d’hydrocarbures liquéfiés situées à l’intérieur des bâtiments d’habitation ou de leurs dépendances.

Le diagnostic concerne toutes les installations de production individuelle de chaleur ou d’eau chaude sanitaire, quelle que soit la puissance, faisant partie

de l’installation intérieure. En outre, il concerne les installations d’appareils de cuisson s’ils sont desservis par une installation fixe.

Le diagnostic porte sur les quatre domaines clés de l’installation intérieure de gaz suivants :

- la tuyauterie fixe

- le raccordement en gaz des appareils

- la ventilation des locaux

- la combustion

Le contrôle de l’état du conduit de fumée n’entre pas dans le champ d’application du diagnostic. Seuls la présence du conduit et l’état du conduit de raccordement sont contrôlés.

Le diagnostic ne concerne pas l’alimentation en gaz des chaufferies ou des mini chaufferies destinées à la production collective de chaleur ou d’eau chaude sanitaire telle que définies à l’article 2 de l’arrêté du 2 août 1977, les appareils de cuisson et les appareils de cuisson et les appareils de chauffage mobiles alimentés par une bouteille de butane.

L’intervention de l’opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles et accessibles de l’installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue, sans montage ni démontage hormis les exceptions mentionnées dans la norme XP P 45-500. Elle ne préjuge pas des modifications susceptibles d’intervenir ultérieurement sur tout ou partie de l’installation.

Mesures susceptibles d’être prises en cas de détection d’anomalies de type DGI :

En cas de présence d’anomalies présentant un Danger Grave et Immédiat, l’opérateur devra sans délai :

- interrompre immédiatement, partiellement ou totalement, l’alimentation en gaz de l’installation

- apposer de étiquettes de condamnation sur la (ou les) partie(s) d’installation concernée(s)

- signaler et localiser les anomalies correspondantes au donneur d’ordre ou à son représentant, lui apporter des explications sur la nature des

anomalies relevées et sur la nature des risques encourus en cas d’utilisation de l’installation (fuite de gaz, intoxication oxycarbonée)

- faire signer le rapport par le donneur d’ordre ou son représentant, ou lui adresser par lettre recommandée.

- Informer immédiatement le distributeur (gaz de réseau ou GPL en vrac) en cas de coupure générale.

Engagements du donneur d’ordre:

Durant toute la durée du diagnostic, le donneur d’ordre s’engage à assurer :

- l’accès à tous les locaux et dépendances

- l’alimentation en gaz effective de l’installation

- le fonctionnement normal des appareils d’utilisation

Remarques: L’opérateur de diagnostic

- attire l’attention du donneur d’ordre sur le fait que la responsabilité de ce dernier reste pleinement engagée en cas d’accident ou d’incident ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de l’installation n’ayant pu être contrôlée.

- rappelle au donneur d’ordre que sa responsabilité d’opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l’installation.
Pour le diagnostic ELECTRICITE :
Domaine d’application du diagnostic :

Le champ d’application du diagnostic porte sur l’ensemble de l’installation d’électricité privative des immeubles à usage d’habitation située en aval de l’appareil général de commande et de protection de cette installation.

Le diagnostic concerne l’ensemble des circuits de toutes tensions et natures de courant associés en vue de l’utilisation de l’énergie électrique. Il concerne également la partie de l’installation de branchement située dans la partie privative.

Le diagnostic ne concerne pas les circuits internes des matériels d’utilisation destinés à être reliés à l’installation électrique fixe. L’intervention de l'opérateur de diagnostic ne porte que sur les constituants visibles, visitables de l’installation au moment du diagnostic. Elle s’effectue, sans déplacement de meubles ni démontage de l’installation électrique ni destruction des isolants des câbles, hormis les exceptions mentionnées dans la norme XP P 16 600. L’intervention du contrôleur ne préjuge pas de l’usage et des modifications ultérieures de l’installation électrique.

Mesures susceptibles d’être prises en cas de détection d’anomalies:

En cas de présence d’anomalies, l’opérateur de diagnostic :

− signalera et localisera les anomalies correspondantes au donneur d’ordre ou à son représentant, lui apportera des explications sur la nature des anomalies relevées et l’alertera sur la nature des risques encourus en cas d’utilisation de l’installation (électrisation, électrocution, incendie) ;

− lui conseillera de faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les travaux permettant de lever au moins les anomalies

relevées.

Engagements du donneur d’ordre:

Préalablement à la réalisation du diagnostic :

- le donneur d’ordre, ou son représentant, informe l’occupant éventuel du logement de la nécessité de la mise hors tension de toute ou partie de l’installation pour la réalisation du diagnostic et de la nécessité pour l’occupant de mettre lui-même hors tension les équipements qui pourraient être sensibles à une mise hors tension (matériels programmables par exemple) ou risqueraient d’être détériorés lors de la remise sous tension (certains matériels électroniques, de chauffage, etc.) ;

- le donneur d’ordre, ou son représentant, signale à l’opérateur de diagnostic les parties de l’installation qui ne doivent pas être mises hors tension et les motifs de cette impossibilité (matériel de surveillance médicale, alarmes, etc.).

Pendant toute la durée du diagnostic, le donneur d’ordre ou son représentant :

- fait en sorte que tous les locaux et leurs dépendances soient accessibles ;

- s’assure que l’installation est alimentée en électricité, si celle-ci n’a pas fait l’objet d’une interruption de fourniture par le distributeur ;

- Que les parties communes où sont situées des parties d’installation visées par le diagnostic soient accessibles.

Remarques: L’opérateur de diagnostic

- attire l’attention du donneur d’ordre sur le fait que la responsabilité de ce dernier reste pleinement engagée en cas d’accident ou d’incident ayant pour origine une défaillance de toute ou partie de l’installation n’ayant pu être contrôlée.

- rappelle au donneur d’ordre que sa responsabilité d’opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement vérifiés et que les contrôles réalisés ne préjugent pas de la conformité de l’installation. Sa responsabilité ne saurait en aucun cas être étendue aux conséquences de la mise hors tension de tout ou partie de l’installation ainsi qu’au risque de non ré enclenchement de l’appareil de coupure


Location : 


Etat de lieux


Certificat de logement décent 


DPE 


CREP (Plomb)


ERNT





Commun :


DTA (Amiante)


CREP (communs)


Plomb dans l’eau











ORDRE DE MISSION VINCI DIAGNOSTIC�28 Grande rue 25000 Besançon Tel : 0381509214, Fax 0959777025 www. vincidiagnostic.com





Transaction :


Loi carrez


CREP(plomb)


DPE


Amiante


Gaz


Electricité


ERNT








Date et Signature du propriétaire ou du mandant, précédées de la mention lu et approuvé :





Date de l’ordre :………………………………….…..





Adresse du Bien :�Rue :____________________________________�CP :_____________________________________�Ville : ___________________________________





Adresse du Propriétaire :�Nom :___________________________________�Rue :____________________________________�CP :_____________________________________�Ville : ___________________________________�Tel :_____________________________________





Adresse du Mandant:�Nom :___________________________________�Rue :____________________________________�CP :_____________________________________�Ville : ___________________________________





Description du bien :�Appartement�Maison�Commerce�Immeuble�Autre





Date de Construction :____________�Superficie :_____________________�Nb de pièces :___________________�Type de Chauffage :______________�N° de lot :______________________�Cadastre :______________________�Syndic :________________________








